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SUISSE.
Dans la séance du 3, la Diète a admis la députation de 

Schwylz. Le grand conseil de ce canton a proclamé une 
amnistie pour tous les délits politiques commis depuis le 6 mai 
jusqu’au 11 juillet.

— Dans la séancce du 6 août, la Diète s’est occupée de la 
note du gouvernement français, demandant l’expulsion du 
prince Louis Napoléon.

Après une longue discussion , dans laquelle la plupart des 
députations se sont prononcées contre les prétentions de la 
note française, le renvoi de la note à l’état de Thurgovie, mis 
aux voix par le président, est adopté par 13 1 j2 états , 
Zurich, Soleure, Schaffhouse, Argovie, Yallais, Genève, 
Neuchâtel, Vaud, Appenzell, Fribourg Glaris, Berne, Lu
cerne et Bâle-Ville.

Le député de Thurgovie déclare qu’aprés cette décision il 
croit de son devoir de faire des démarches auprès de l’état 
qu’il représente, pour que le grand conseil soit immédiate
ment convoqué.

La nomination d’une commission chargée d’entrer en cor
respondance avec le gouvernement de Thurgovie, et de sou
mettre des propositions à la Diète, est ensuite voté par 14 
états. Thurgovie a référé à son vote, et se réserve le protocole 
ouvert. »

Sont nommés membres de cette commission : MM. Koop, 
président de la diète; Hees, de Zurich; Schinder, de Glaris; 
Bourckhard, de Bâle; Rigaud, de Genève; Monnard, de 
Vaux, et IColer, de Berne. Sur ces sept membres, six se 
sont prononcés formellement pour repousser la demande de 
la France.

ANGLETERRE- — Londres, le 10 aôût.
La chambre des pairs a voté hier la seconde lecture du bill 

de lord Brougham demandant une restriction des pouvoirs 
conférés à lord Durham dans le gouvernement du Canada. 
Malgré les efforts ministériels, la seconde lecture a été votée 
à une majorité de 54 voix contre 36.

—Lord John Russell a déclaré hier, dans la chambre des 
communes que le gouvernement consentait à laisser là pour 
le moment le bill sur les conservations municipales, en Ir
lande, attendu que dans la session actuelle on ne pouvait pas 
tomber d’accord sur divers articles de ce bill.

— Le procès des individus qui avaient pris une part active 
dans le rassemblement à la tête duquel le fameux William 
Courtenay avait été tué par les soldats, après qu’il eut assas
siné le lieutenant qui commandait le détachement envoyé 
contre lui, et le constable (officier de police) qui voulait l’ar-

FEUILLETON-
LES MEDECINS DU JOUR.

AU DOCTEUR*****

Comme vous autrefois ma jeunesse écolière,
Vouait la médecine aux bons mots de Molière, 
Appelait son langage, emphatique jargon ,
Et dans chaque docteur retrouvait un Purgon.
Mais le temps a mûri mon jugement frivole;
J’ai connu les enfans de la nouvelle école ,
Et, des abus du jour saintement révolté,
J’érige au-dessus d’eux la vieille Faculté.
Ce début vous surprend , attendez pour répondre. 
Bien que dans notre siècle on semble les confondre, 
Dans l’homme qui guérit je distingue deux arts : 
L’un, s’avance en aveugle au milieu des hasards, 
Homicide ou sauveur, il frappe à l’aventure,
Tantôt la maladie et tantôt la nature;
E’autre, les yeux ouverts, foule un terrain connu, 
Ses doigts intelligens explorant mon corps nu. 
Enfoncent dans ma plaie un acier salutaire 
Et font jaillir mon sang en respectant l’artère. 
Tandis que le second commande mon respect, 
Jusques dans ses bienfaits le premier m’est suspect. 
Si quelquefois pourtant votre art divinatoire, 
Retient un malheureux qu’entraine l’onde noire. 
C’est que ce moribon tiré des sombres bords,
Par une ardente foi seconda vos efforts,
Cet art est un mystère, une science occulte ;
D impose au malade une sorte de culte.
Et comme l’Homme-Dieu qui mourait sur la croix, 
Esculape me dit : Ferme les yeux et crois !
Toute la médecine est dans cette formule ,
Car tout remède est bon sur un homme crédule; 
il taut tromper l’esprit pour raviver le corps.
Par ses noirs vêtemens, par ses graves dehors, 
i „ILSa,,voix '1u! subjugue et son œil qui fascine,
Le médecin guérit et non la médecine.
reMpefl-tait-encore dans le siècle Passé 
Cette foi qui ranime un fantôme ?lacé-
Desélïxi'rs1nnKSmain des tai"es,dès aïeules , 
Des élixirs puissaiis et connus d’elles seules •
Elles gardaient toujours dans un poudreux buffet

rêter, a commencé le 9, devant les assises de Maidelane, et
deux des prévenus ont été condamnés à mort, cependant le 
jugea ajouté que cette sentence ne sera pas exécutée, et qu’il 
y aura commutation de peine, le jury avait admis des cir
constances atténuantes. Il reste encore 7 perturbateurs à ju
ger sur les 16 qui ont été arrêtés. Les autres seront mis en 
liberté après le procès.

/.es fonds hollandais ont fléchi à la bourse d’aujourd’hui.
— La plus grande activité règne parmi les ambassadeurs 

de Russie, de Prusse , de Hollande et d’Autriche, relative
ment à l’arrangement des différends entre la Hollande et la 
Belgique. L’ambassadeur russe se donne beaucoup de mou
vement dans ce but; depuis quelques jours, il a rendu des 
visites réitérées aux vicomtes Melbourne et Palmerston. M. 
le comte Senfft Pilasch a reçu mercredi passé, dans sonhô- 
tel de Mirvat, le baron Bulow, M. Dedel et le prince Es
terhazy, pour s’occuper du même objet.

Nous avons appris d une source dont nous n’avons aucun 
motif de douter, que M. le baron Van Tuyll, attaché depuis 
peu a l’ambassade extraordinaire de la Hollande. reste ici 
afin d’agir conjointement avecM. Dedel.

Dans le courant de cette semaine, des dépêches ont été 
expédiées trois fois à Saint-Pétersbourg, Vienne etLaHaye.

(Morning Herald.)

FRANCE- — Paris le II août.
Le bruit est répandu que plusieurs diplomates se trou

vent compromis dans l’affaire des fausses pièces diplomatiques, 
fabriquées par Chaltas et achetées par M. Fabricius. Mais 
comme ces diplomates représentent les cabinets de puissan
ces du premier ordre, M. Molé aurait cru prudent de fermer 
les yeux sur les nouvelles découvertes qui lui auraient encore 
été signalées.

— Un journal légitimiste, l’Europe, annonçait'hier que le 
gouvernement, pour s’assurer l’appui de l’Autriche dans la 
question suisse, avait promis à cette puissance l’évacuation 
d Ancône , en échange des bons offices qu’il en espérait.

Nous pensions que l’absurdité d’un tel bruit, et surtout sa 
source suspecte, empêcheraient les journaux de le repro- 
duire, et c est pour cela que nous n'y avions fait aucune at- 
tenlion. Mats plusieurs feuilles s’empressant aujourd’hui de 
le répéter, nous déclarons qu’il n’y a pas un mot de vrai 
dans la nouvelle mise en circulation par LEurope.

(Moniteur parisien.)
— Les débats de l’affaire de M. le général de Brassard 

s ouvriront à Perpignan le 20 ou le 22 de ce mois. Déjà plu
sieurs témoins importans sont arrivés d’Afrique ; on attend 
encore l’arrivée de quelques autres. Tout porte à croire que

Quelque baume vital d’un merveilleux effet.
Les uns domptaient le mal par de doctes syllabes • 
D’autres avaient recours aux médecins arabes ’ 
Vantaient leurs vieux flacons cachetés avec so’in 
Leurs onguens infectés de camphre et de benjoin’-
Certains que la vertu de tant d’électuaires, ’
Prescrivait des sursis aux arrêts mortuaires,
Et ces derniers hochets, que suçait leur trépas,
Les consolaient du moins, s’ils ne les sauvaient’pas. 
Alors la médecine était un sacerdoce,
La science eût rougi d’uncupide négoce,
L’homme qui se vouait à ce noble métier 
N’affectait pas les airs et le bas 'd’un courtier;
Il passait dans la rue en habit d’étiquette,
Le tricorne ombrageait sa vénérable tête,
On entendait de loin, au fond du corridor,
Sonner sur le parquet sa canne à pomme d’or •
Il entrait à pas lents dans la chambre, et sa bouche 
Semait un aphorisme en abordant la couche.
Là, couvant le malade avec ses yeux de lynx,
11 poursuivait la langue au plus bas du larynx,
On, recherchant du mal la cause encor douteuse, 
Observait gravement l’urine jumenteuse.
O magique pouvoir ! il suspendait la toux,
La fièvre devant lui ne hâtait plus le pouls,
Sa voix prestigieuse endormait la colique;
Le malade sur lui tenait un œil oblique,
Grimaçait un sourire en lui livrant sa main,
Sur l’espoir consolant d’un meilleur lendemain, 
Recevait ses discours comme une Eucharistie,
Et sur l’heure il sentait la douleur amortie;
Et cette ardente foi, bien mieux que la raison 
Bien mieux que le séné, hâtait sa guérison.

Que les temps sont changés ! Fils de la jeune école. 
Vos fronts dépossédés de l’antique auréole 
Ne portent plus la vie au chevet des mourans 
Jabots, vêtemens noirs, perruques à trois rangs 
De tout cet appareil que le vulgaire adore ’
On a déshabillé le prêtre d’Epidaure,
Apostat de lui-même, et parjure à sa’loi 
Le docteur s’est fait homme ; il a tué la foi.
La science, dit-on, s’est largement accrue 
Oui, mais on l’a jetée au pavé de la rue ’
Et l’art est impuissant quand il est escorté 
De trop de bonhomie et de simplicité.

1 affaire ne pourra éprouver aucune nouvelle remise. Voici
les quatre chefs principaux de l’accusation dirigée contre M 
de Brassard : 1° concussion ; 2- tentative de corruption de 
fonctionnaire public; 3° immixtion , comme fonctionnaire 
dans des affaires incompatibles avec sa qualité; 4° proposi
tion de complot dans le but de faire armer les habitans contre 
1 autorité royale.

— Aujourd'hui a eu lieu l’élection du bâtonnier de l’ordre 
des avocats. Sur 270 votans , Me Teste , ayant obtenu 136 
voix, a été nommé bâtonnier de l’ordre.

— Les journaux anglais continuent de publier les lettres 
qn us ont reçues de Lisbonne, en date du 1er. juillet. L’une 
de ces lettres donne sur la situation des provinces du midi 
des détails bien propres à alarmer le gouvernement. Au lieu 
de se porter contre Remechido, les troupes qu’on envoie 
pour le détruire ou se joignent à lui ou font la contrebande, 
et pillent le pays pour leur compte. Il est fort question à Li
vourne d’intrigues politiques auxquelles le nom de don Mkuel 
se trouve mêlé.

■— Une nouvelle société se forme pour l’exploitation d’un 
chemin de fer à un seul rail. Le capital social est de 20 mil
itons.

Si cette société s’organise, ajoute notre correspondant 
il est a craindre que les actionnaires ne soient exposés à ver
ser plus d’une fois.

— Il y a au château de Neuilly une petite lionne appri
voisée appartenant à M. le prince de Joinville, et qu’il a 
ramenée du Brésil. Elle est entièrement libre de se prome
ner, et pour éviter qu’elle s’ennuie, on lui a donné deux pe
tits singes avec lesquels elle joue continuellement.

— On assure que les Bayadères, après qu’elles auront fait 
leur apparition sur le théâtre de l’Académie royale de musi
que, iront visiter les principales villes de France, telles que 
Lyon, Marseille, Rouen, Strasbourg, etc.

Mardi dernier, on a lu à l’Académie de Médecine une 
lettre de M. le docteur Berna, dans laquelle il offre cin
quante mille francs à la personne qui pourra lire ayant sur 
les yeux le bandeau dont on couvre la vue de MIle Pigeaire 
lorsqu’elle est en somnambulisme, malgré lequel elle lit dans 
un livre qu’on lui présente.

Dans cette lettre, M. Berna déclare ajouter vingt mille 
francs de plus, si M. Dubois (d’Amiens) ou M. Bouillard se 
mettent sur les rangs, parce que ces messieurs ont dit qu’on 
pouvait lire à merveille, à travers ce bandeau.

— On écrit de Lucerne, 8 août :
« Le grand conseil de Thurgovie ne pourra être réuni avant 

le 20 de ce mois. Ses résolutions devront être soumises à 
1 examen de la commission chargée d’élaborer un projet de

Depuis l’âge où docile à ma crédule mère 
Je reçus d’un docteur une tisane amère 
Hélas! désenchanté par son facile abord’
Je perdis ma croyance et devins esprit fort.
Ces jours sont loin de nous; les parques basanées 
Ont déroulé depuis trente de mes années 
Mais jamais, depuis lors, jamais un médecin 
N’effleura de son doigt mon corps frêle mais sain,
Pas même pour coller sur ma chair amaigrie 
Le reptile aspirant que nous vend la Hongrie 
Même en ces jours de deuil où Paris consterné 
Humait dans ses poumons un souffle empoisonné, 
Quand l’affreux choléra portait sa main hardie 
Sur les lits que gardaient Broussais et Magendie,
En vain, dans ces momens d’universel effroi 
Je sentis fermenter et murmurer en moi 
Ces bruits mystérieux , ces sombres borborygmes 
Des entrailles de l’homme effroyables énigmes ;
En vain , pour rassurer mes poétiques jours,
Les paternels docteurs me tendaient leurs secours; 
Honteux de polluer la fin de mon histoire 
En face de la mort je refusai de croire. ’
Le temps viendra sans doute où ma froide raison 
Faiblira dans ce corps qui lui sert de prison.
Quand avec le cercueil l’homme va se confondre 
Du courage de Fame on ne doit plus répondre • ’
L’esprit avec le corps s’affaisse et s’amollit ’
Le brave de la rue est poltron dans son lit.
Quand donc viendra cette heûre éloignée ou prochaine, 
Où de mes tristes jours se brisera la chaîne •
Alors, fils d’Hippocrate apparais à mes yeux’
Non tel que je te vois ici, le front joyeux,
Versant le vin fumant dans ta coupe animale - 
Arbore pour ce jour la pompe médicale ;
Monlre-toi revêtu d’objets sacerdotaux ,
Boucles d’or, robe noire et perruque à marteaux. 
Peut-être à cet aspect, miraculeux dictame,
La foi de nos aïeux pénétrera mon ame ;
Un dieu m’apparaîtra sous les traits du docteur.
Encor rempli d’espoir au moment destructeur,
Exhorté par ta voix, j’entrerai sans défense 
Dans l’éternel berceau dè la seconde enfance ,
Et je m’endormirai sur le double soutien 
D’un prêtre d’Epidaure et d’un prêtre chrétien.

BARTnÉjLEMYr
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réponse a la note du 1er. août. La Diète ne pourra donc s’en 
«couper avant le 24. La réponse du gouvernement de Thur- 
govie é juivaudra probablement à un refus formel. C’est l’o
pinion des députés de ee canton. M. Kern ira la soutenir 
■dans le grand conseil. »

Une circonstance remarquable a signalé hier l’entrevue de 
’S. M. et des élèves de nos colléges visitant les galeries de 
Versailles. C’était le9 août; et le roiacru pouvoir invoquer, 
»en présence de-son jeune auditoire, le souvenir politique de 
sa glorieuse intronisation de 1850, entretenant ainsi des en- 
fans d’événemens mémorables que plusieurs d’entre eux n’ont 
pas vus, et qui, pour le plus grand nombre, n’étaient 
encore que la confuse réminiscence de leurs plus tendres 
-années.

A quatre heures, les élèves étant rassemblés dans la gale
rie des Batailles , le roi a paru accompagné des ducs d’Au
male et de Montpensier ,-des autorités de Versailles et des 
officiers de son état-major, et leur a adressé le discours 
suivant :

« Jeunes élèves, chers condisciples de tous mes enfans ! 
c’est une véritable jouissance pour moi de me trouver au mi
lieu de vous, dans cette vaste enceinte où j’ai rassemblé tous 
les glorieux souvenirs de notre histoire, tous ces grands 
exemples que vous devez avoirétoujours présens pour vous 
préparer à les imiter, et pour répondre un jour à ce que la 
patrie attend de vous......  »

Ici S. M. est interrompue par les cris de : Vive le Roi ! 
qui retentissent longtemps dans toutes les parties de la 
salle , et jusque dans les corridors. S. M. reprenant en
suite

«Je suis touché de ces acclamations: elles me vont au 
-•cœur. J’aurais vivement regretté que vos concours universi
taires m’eussent privé de cette douce satisfaction. Elle m’est 
»doublement chère, quand je songe que c’est aujourd’hui le 9
-août....... Il y a huit ans, à pareil jour, jeunes élèves, que je
répondais par mon acceptation solennelle au vœu national 
qui m’appelait au trône , et que je jurais dans le sein des 
chambres de maintenir et de défendre ces lois et ces libertés 
si glorieusement reconquises, mais qui ne pouvaient se 
consolider que sous l’égide tutélaire du trône constitution
nel.............»

Ici de longues et bruyantes acclamations interrompent de 
nouveau S. M.

» .... Oui, jeunes élèves, c’est cette conviction qui m’a 
déterminé à entreprendre la grande tâche qui m’était impo
sée par le vœu national. Je ne vous cacherai pas que, loin 
deJa désirer, j’en étais effrayé; mais j’ai la conscience d’avoir 
fait mon devoir ; et quand je vois la prospérité de la France, 
le repos et la sécurité dont jouit la nation , j’ai l’espérance 
d’avoir réussi et d’avoir bien préparé la tâche que, vous aussi, 
vous aurez à remplir un jour, en continuant à garder intact 
le dépôt de nos lois et de nos institutions, et en les défendant 
loyalement et vigoureusement contre toutes les attaques de 
ceux, quels qu’ils soient, qui voudraient nous les ravir. — 
{Nouvelles acclamations.)

» .... L’histoire méjugera. Ce que j’ai fait depuis huit ans 
sera sans doute retracé dans ce palais, où j’ai rassemblé les 
souvenirs de ce que nos devanciers ont fait de glorieux et 
d’utile à notre commune patrie ; et j’ai la confiance que le 
sentiment national me vengera de toutes les calomnies dont 
je suis abreuvé pendant ma vie , et dont vos acclamations 
sont déjà pour moi une consolation bien douce...

Les cris de Vive le koi retentissent de nouveau.
Mon cœur est pénétré de l’affection que vous me ma

nifestez. J’en suis profondément ému. Je le suis également 
de l’accueil que vous faites à- mes deux fils. Je m’applaudis 
qu'ils aient été élevés aveevous, sur vos bancs, et qu’ils aient 
partagé, comme ils les partageront encore, vos jeux, vos 
travaux et vos succès. J’espère que vous leur conserverez 
vofre affection, je vous la demande poureux, en vous remer
ciant de nouveau de toutes les marques d’attachement dont 
avons m’entourez, en vous répétant combien je jouis quand je 
suis au milieu de vous. »

(Longues acclamations et cris de vive le koi! vive la
FAMILLE ROYALE !)

NOUVELLES D’ESPAGNE.
DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE.

« Bordeaux, le 10.
» Les insurgés ont été nouvellement attaqués et mis en dé

roule par Oraa ie 2, près delà ville de Morelia, vers laquelle 
ils se sont retirés en désordre. Us se sont dispersés ensuite 
dans diverses directions.

« Le général San Miguel était le 4 à Corollera, conduisant 
les équipages et l’artillerie de siège vers Morrella, où il espé
rait arriver sans autre obstacle que celui de la route presque 
impraticable. »

( Correspondance particulière. )
Madrid, 4 août 1858.

La réponse du général Espartero n’est pas encore arrivée, 
bien que Y Eco del Commcrcio prétende que des dépêches 
peu satisfaisantes du comte de Luchana ont été remises au 
ministère ; en l’absence de ces dépêches qui doivent déci
der du sort du ministère. On continue à faire circuler des 
bruits contradictoires sur l’issue probable de la crise minis
térielle.

Lambassadeur de France, M. de Fesenzac a donné un 
gr md banquet pour célébrer l’anniversaire des journées de 
jnh’et.

On assure qu’il est arrivé au ministère des dépêches de 
lÀrragon. Le général Pardinas aurait battu un corps d’ar
mée de Cabrera dans la journée du 50.

On affirme également que les négociations de l’emprunt 
de 500 millions sont près de se terminer et que d’un mo
ment à l’autre elles seront soumises à l’approbation du gou
vernement.

Le général Narvaez, commandant l’armée de réserve, a 
adressé à Sa Majesté une lettre portant que si l’on fait quel
ques modifications au ministère actuel, par suite du désac
cord qui a éclaté entre ce ministère et le comte de Luchana, 
U quittera le commandement de l’armée.

BELGIQUE — Bruxelles, le 11 août.
Un échange très-fréquent de courriers a eu lieu depuis 

deux jours entre Neuilly et Bruxelles. M. Lcbalivet, attaché 
au ministère de la guerre, est parti hier soir avec une mis
sion pour le Roi Léopold. Un courrier est parti aujourd’hui 
à midi et il en est arrivé un dans la matinée.

— Le 10 août, M. le chevalier don Juan d’Antoine et
Zayas a été reçu par M. le ministre des affaires étrangères 
et do l’intérieur, et lui a présenté les lettres qui ( mettant 
fin à la mission de M. le chevalier de Zamorano , appelé à 
d’autres fonctions) l’accréditent auprès du gouvernement de 
S. M. je roi des Belges, comme chargé d’affaires de S. M. 
■catholique. {Moniteur.)

^—Jeudi, le dernier convoi pour Bruxelles a dû attendre 
25 minutes à la station de Maiines. On a prétendu que M. le 
ministre des travaux publics visitait les bureaux et les ate
liers ; or., M. le ministre n’a pas été ce jour à Maiines. Nous 
saisissons cette occasion pour annoncer que d’après les in
structions les plus positives, les convois publics ne doivent 
jamais attendre aucun agent de l’administration, quel que 
soit son rang, pas même le ministre.

Plusieurs journaux s’étonnent et se plaignent de ce que 
l’on n’éclaire pas le souterrain de Cumptich. Depuis plusieurs 
jours les gardes de convoi allument les lanternes à l’entrée 
du tunnel. (Ikdép.)

— MM. Geefs et Puyenbroek, qui avaient obtenu l’auto
risation de mouler la tête de M. Rouppe, sont occupés en ce 
moment à en faire le buste. Celui de Puyenbroeck est déjà 
très-avancé.

Médecine. — Grade de candidat.
1re. Série. — Depas, Charles , fie Liège,
2° Série. — Mathieux, Alexandre.
5° Série. — Borgnet, Nicolas, de Liège. — Odeurs , Pierre, de Borlo 

Massart, Jean. de Jupille. ’ ’ °110*
4° Série. — Tragens , Jean, de Course!.

, Grade de docteur.. — 1er. examen.
lrc. Série. Vandersavel ,|Xavier, de Verviers. Dognée, Louis, de Snvi 

mont. Mathieu, Intoine, de Huy. Stappers, Léopold Denis de Hassrtt 
Loyens, Eugène, de Liège. Cartuyvels, Louis, de Hasselt. ’

2e Examen.

u ! mot ' UIIUOI OUIU , »vu »ICI jjUL I U lILlo,

5° Série. — Slevens , Jean-François , de Rumsdorf. Lelarge Charles 
Edouard, de Liège. Lenrquin, François-Charles, de Lens-St-Servais 
Canoy, Joseph, de Venloo. Bosser , Henri, de Venloo. Mathieu Antoine 
de Huy. CjaesJ.B. , de Diest. 'Janssen , Gérard , de Weert. Dethienne’ 
Charles , de Liège.

4° Série. — Doctorat en chirurgie. ’
Naan , P. J., de Leau. Severon, Gérard , de Weert.

5<= Série. — Doctorat en accouchemens.
Festraerts, Auguste, d’Ore'ye. Lezaack, Jules, de Spa. Haüeux J J 

d’Esneux. Patente, de Thimistér. Henrard, Pierre, de Thimister Henro’ 
tin, Lucien. ‘°'

Les élèves de la première série seront examinés la première semaine 
de la session, et le 22 août à9 heures, par écrit. Quant aux autres les 
jurys doivent encore statuer. ’ “

Nous annoncions dans notre dernier n° qu’un enfant avait 
eu la cuisse écrasée par une voiture, près de la maison Lem- 
mens. Nous sommes heureux d’apprendre qu’il n’en est rien 
et que tout se borne à une plaie, assez profonde il 
est vrai, à la jambe gauche, mais qui ne laissera après elle 
aucune suite fâcheuse.

Bruxelles, le 10 août. Société des Fonds (Publics. (2 heures.) —La 
réunion est assez nombreuse, de nouveaux membres ont été présentés 
aujourd'hui. Les fonds de l’État sont mieux tenus et avec apparence 
de hausse : *5 p. c. 101 1[4 A., 4 p. c 91 5(4 P, 5 p. c. 75 5j8 A. Les va
leurs industrielles sont pour la plupart demandées : Société Générale 
titres en nom 0. 828. P., certificats au porteur émission de Paris 1755 • 
Société de Mutualité 1170 (117) A.; Banque de Belgique 1400 (140) A • 
Actions-Réunies 1010(101); Canal de la Samhre à l’Oise 1117 50 pli 
5(4) A.; Société Nationale 1230 (124) A., Société de Commerce 1470 
(M) A.; Banque Foncière 1002 50 (100 I[4) A.; Chemin de fer de Cologne

L’actif espagnol se soutient très-bien ! malgré la nouvelle baisse de 
Paris. On le cote 20 I;8 P., primes à un mois 20 1[4 dont I.

Anvers, deux heures 3[4. — Par voie télégraphique. Ardoin 20 A. 
1|8 P.; Banque de l’Industrie 112 P.; Banque Commerciale 150 P.: So
ciété de Commerce (Pascal) I093[4 P. Le tout saus affaires.

Amsterdam, .II août. — Arduin 20 3$.
....

LIÈGE, LE 12 AOUT.
Vendredi, 10 août courant, à midi, dans l’une des 

salles de l’hôtel occupé précédemment par les bureaux du 
ministère de l’intérieur, rue de la Montagne, à Bruxelles, 
le directeur des affaires qui concernent l’instruction publi
que , les sciences et les arts, etc.,,délégué à cet effet par 
arrêté du ministre de l’intérieur et des affaires étrangères, 
du 7 de ce mois , a procédé au tirage au sort, prescrit par 
les articles 5 et 6 de l’arrêté royal du 9 février 1858, pour la 
répartition en séries des aspirants à examiner par le jury 
pendant la 2e session de la présente année 1838.

Par suite de ee tirage, les listes sont établies de la manière 
suivante :

Le total des aspirons inscrits est de 458, se divisant ainsi :
Philosophie ei leur es. examen préparatoires séries 67, 

canditature 2 séries 51, doctorat 5; sciences, grade de can
didat en sciences naturelles, 2 séries, 29; droite grade de 
candidat 3 séries, 58; grade de doetéur, 8 séries, 105 ; mé
decine % grade de candidat 4 séries, 48, grade de docteur 
1" et 2° examens, 3 séries, 68 ; doctorat en chirurgie,19; 
doctorat en accouchement 50.

Voici les noms des individus appartenant aux provinces 
de Liège et de Limbourg :

PHILOSOPHIE ET LETTRES.
Epreuve préparatoire à l’examen de candidat en sciences.

2° Série. — Grégoire, Alexandre Henri, de Voroux-Goreux. Heuse , 
Henri-Joseph , de Louvegnée. Coppin , Julien , d’Embrestn , (Liège.) 
Gaede, Henri, de Liège. Deliége, Antoine, de Serexhe-Heuseux. Glioos., 
Henri-Joseph, d’Heusdem, (Limbourg.)

Candidature en philosophie et lettres.
4«Série. — Dubois, Eugène, de Racour. Raeymaekers, Eugène, de 

Neerespen. Devaux, Louis-Joseph, deLamalle. Dery, Edouard, de Liège. 
Mersch, Hippolyte, de Liège. Sampermans,Eugène, de Tongres. Frère, 
Ignace, de Marneffe (Liège.)

5° Série.—Grisard, Joseph, de Grâce-Montegnée. D’Otreppe, Ad., de 
Liège. De Grady , Hippolyte , de Liège. Lambinon , Alphonse, de Liège. 
Belooz , Hippolyte, de Waremme.

Doctorat en philosophie et lettres.
Loomans, Charles, de Lanaken (Limbourg.)

Sciences. — Grade de candidat.
lr0 Série.—Schreinmacker, Guillaume, de Maestricht. Vleugels, Pierre- 

Jean, de Meeswyck (Limbourg.) Breyer, Albert, de Berleur.
2a Série.—Maquinay, Adolphe, de.Liège.

Droit,—Grade de candidat.
lr0,Série.—Thonnard, Edouard-Henri, de Liège.

Seny, Stanislas , de Bertrée (Liège.) Degrady, Henri, de Voroux-Goreux. 
Van Wessen , Frédéric de Venloo.

2° Série. — De Closset, François-Xavier, de Liège. De Francquen 
Jules, de Huy. Arnoldy, Victor , de Hodimont. Buys, Constantin de 
Ru remonde.

3° Série. — Martial, Épiphane , de Liège. Ciercx, Charles, d’Overpelt 
(Limbourg(. Dejaer, Émile, de Liège.

Grade de Docteur.
lro Série. — Gillet, Émile-Nicolas, de Liège, Ilenckart, Charles-Joseph. 

Van Ham, Léon-Henri, de St-Trond.
2° Série. — Dementen , de St-Trond. Wauthier, Jean-François, de 

Huy. Toussaint,Florentin-Hubert, de Liège. — Boesmans, Lambert, de 
Petit-Gover. Van Ham, Guillaume, deSt Trond. Denis, Louis-Joseph 
deBattjcc. Delhouille, Gilles-Joseph, deBodegnée. Brandebourg, Fran
çois, de Stavelot.

5e Série. — Geoffroy, Jules, de Liège. Berleur, Andrien, de Liège. 
Colen, Guillaume , de Maestricht. Delporte, Jacques.

4e Série. — Cartels, Jules. Rolans, André, de Liège. Dupont Victorin- 
de Walcourt. Lebe , Edouard , de Herve. Thonissen , Jean-Joseph dé 
Hasselt. Lejeune, Guillaume , de Waremme. Hermans, Pierre de Me
chelen. Detrooz, Nicolas, de Liège. ’

5a Série. — Defossé, Hubert, de Verviers. Lepoureq, Antoine, de 
Liège. Vandremer, Joseph-Louis. Mouton, Narcisse, de Clavier.

G" Série. — Siegers , Ferdinand, de Hasselt. De Selys, Robert, de 
Xhonsse. Coupery de St-Georges. Simons, Henri, d’Alken.

7e Série. Middels Vanduynen, de Ruremonde. Prévost Valère. De' 
Bellefroid, Jules, de Tongres. Chokier, Charles, de Liège.

8° Série, — Yercauteren, Ernest.

Oa lit dans le Courrier de la Meuse :
« Une horrible profanation a encore eu lieu la nuit der

nière à Tilff. La croix érigée sur le cimetière â été sciée un 
peu au-dessous des pieds du Christ, et la face du piédestal 
qui est en pierre, a été brisée.

» Ce matin, de bonne heure, un bras de la croix qui avait 
été scié, a été retrouvé dans la rivière de EOurthe devant 
1 usine de Colonster; le Christ auquel il manque un bras a 
été retiré de l’eau à la digue vis-à-vis de l’endroit dit Cam- 
pana. La main elles pieds du Christ sont encore garnis des 
clous.

» Quant aux autres parties delà croix, elles n’étaient pas 
encore retrouvées au moment qu’on nous a communiqué ces 
renseignemens. »

M. Jules Janin est parti vendredi an soir pour Paris 
après avoir séjourné deux jours à Bruxelles.

— M. Alexandre Dumas, Fauteur d'Antony, et M. Jac
ques Coste, directeur du Temps, sont arrivés à Bruxelles 
avant-hier au soir, l’un et l’autre viennent passer quelques 

jours en Belgique.
— On apprend de Huy que , dans l’assemblée des action

naires de la société dite fabrique de fer de Hoy oux, quia 
eu lieu chez M. Lockerill, à Liège, le 7 courant, ensuite de 
la proposition que fit à ces messieurs ce grand industriel, il 
a été arrêté qu’une trefilerie en grand serait établie de suite 
dans l’un des locaux de la société. Celte trefilerie fournira 
les fils de fer nécessairesà la confection des ponts suspendus 
qui vont être construits sur divers points de la Belgique et 
sera la se-ule jusqu aujourd’ui dans -notre pays qui fera de gros 
fds de fer. Un employé de celle société est déjà parti pour 
aller visiter les trefileries de l’Est de la France.

Le cancer que le pape a au nez gagne de l’extension. 
Cette fois le traitement en est confié à son chirurgien le 
professeur Baroni, le seul opérateur à Rome qui soit au 
niveau des progrès les plus récents de cet art chez les autres 
nations.

— On écrit de Bruges, II août :
« LL. MM. le roi et la reine sont arrivées ici à deux heures 

et demie après-midi, avec leur suite, se rendant à Ostende. 
M. le comte de Meulenaere , notre gouverneur, quelques 
memares de la régence, les musiques militaires et bourgeoise 
sont allées les recevoir à la nouvelle station, M. de Muele- 
naere a été accueilli avec la plus grande bienveillance. Le roi 
a témoigné son contentement en voyant la pins belle station 
do ia Belgique, placée au milieu d’une des premières villes 
du royaume, qui peut par sa position favoriser la plus gigan
tesque entreprise de nos temps modernes , l’œuvre la plus 
utile exeeutée sous notre monarque chéri. Bruges pourra dé- 
sonnais entreposer les marchandises destinées pour l’Alle
magne^ les recevoir et les réexpédier en peu de temps. Que 
dira maintenant le parti anti-industriel et commercial? Quoi 
qu ayant beaucoup de pouvoir sur le ministère actuel il ne 
peut cependant empêcher que nous marchions d’accord avec 
j ,s aüJf’GS Rations dans les progrès du siècle et vers une paix 
désirable pour tous les intérêts.

» LL. MM. le roi et la reine, dineront demain au palais 
du gouvernement provincial.

— On égrit de Francfort, le 8 août :
« Le célèbre violoniste, M. de Bériot, que toute l’Europe 

connaît, et qui s est montré partout digne de sa renommée, 
après avoir ohtenu à Berlin, à Carlsbad, à Tœplitz, à Dresde, 
des succès qu’on pourrait nommer des triomphes est dans 
ce moment à Weimar et se dispose à venir à Francfort. M. de 
Bériot et la jeune cantatrice ont été, à la cour de Saxe, l’ob
jet de i accueil je plus gracieux, et ont reçu de S. M. la reine 
f1*™ soirée musicale, l’un une bague en saphir entouré 
de nrulans, 1 autre une parure en perles, turquoises et er 
d un grand prix.et d’un goût exquis. »

Le Handelsblad contient une réponse à la lettre du prince 
de Ligne. A l’appui de cette |réponse, la feuille amsterda- 
moise publie la déclaration suivante du pilote hollandais 
Vleugels :

« Je soussigné, Pierre Vleugels, pilote de 5me. classe, 
employé à l'embouchure de l’Escaut, certifie que le 27 juillet 
dernier, comme je me trouvais en qualité de pilote à bord du 
bateau à vapeur anglais lhe Menai, venant d’Angleterre en 
destination pour Anvers, et portant le prince de Ligne, en
voyé extraordinaire de la Belgique au couronnement de la 
reine d’Angleterre, lorsque nous fûmes arrivés à la hauteur 
d’Ostende , le capitaine du navire fit hisser le pavillon belge; 
mais lorsque nous approchâmes des frontières hollandaises,



LE POLITIQUE.

ic donnai l’ordre de baisser le pavillon belge et de hisser seu
lement le pavillon britannique, ajoutant que le pavillon belge 
n’étant pas encore reconnu ne pouvait être arboré chez nous; 
sur cele pavillon belge fut descendu.

« Ensuite ce pavillon fut de nouveau hissé , mais sous le 
pavillon anglais. Je fis immédiatement remarquer au capi
taine que cela constituait une violation des lois existantes. 
Le prince de Ligne s’étant aperçu de mon observation , me 
dit « que cela était bien permis ainsi (dat zulks wel gepermit
teerd was), qu’il avait la faculté de ie faire, et que moi pilote 
je n’avais pas 1e droit de l’en empêcher. « Là-dessus je ré
pondis au prince que les résultats en seraient pour son 
compte (dat de gelolgen daarvan voor zyne rekenig waren.) 
A quoi il n’a plus rien répondu. Arrivé devant Flessingue , 
j’ai arrêté le navire afin de satisfaire aux déclarations.
J » Ainsi déclaré conformément à la vérité à Flessingue le 28 
juillet 1858. « P. Vleugels. » '

— On a renoncé au projet de célébrer d’une manière ex
traordinaire la fête du roi Guillaume.

LES 24 ARTICLES.
On a annoncé une traduction anglaise delà brochure de M. Dumortier 

par M, White, ancien secrétaire de l’ambassade anglaise à Bruxelles, déjà 
connu par une histoire de la révolution belge. Celle traduction est pré
cédée d’une préface où la question des 24 articles est traitée de manière 
à prouver que non-seulement l’intérêt do la Hollande, mais celui de l’An
gleterre est des puissances du Nord exigent de constituer une Belgique 
forte et indépendante. Ynici quelques extraits de cette préface :

« .... Lés conclusions de M. Dumortier quant à une politique qui pla
cerait la Belgique dans la position de remplir entièrement l’objet pour 
lequel elle a été érigée en royaume, sont pleinement d’accord avec les 
opinions que j’ai déjà émises (1).

» Je me suis efforcé, autant que mes faibles forces me l’ont permis, de 
démontrer dans cet ouvrage la nécessité de faire égale justice, tant à ta 

-Hollande qu’à la Belgique, et de faire la seconde aussi forte que possi
ble, en conservant néanmoins les droits, les intérêts et la sécurité de la 
première. J’ai tâché de prouver que si l’on cherchait à substituer une 
nouvelle barrière-à l’ancienne, dont l’inefficacité avait été démontrée, ce 
serait retomber dans une erreur reconnue, et semer des germes de dé
sorganisation dans le nouvel édifice, de même qu’on en avait implanté 
dans l’ancien édifice qui pouvait être admirable en théorie, mais était une 
véritable utopie, impraticable quant à son exécution, à sa durée, et aux 
services qu’on en attendait. Persister dans un tel système serait com- 

' meneer par vicier tout l’ouvrage et jeter la Belgique faible, appauvrie et 
mécontente dans les bras de la France.

» La politique pacifique de la France en ce moment n’est que tempo
raire et personnelle; eile n’est ni inhérente ni nationale. Elle ne repose 
que sur l’esprit de spéculation et d’agiotage de cette époque, oùTesprit 
chevaleresque du champ de bataille, la soif de la gloire, la fièvre de la 
renommée militaire qui ont distingué l’époque précédente, se sont chan
gés en une ambition plus matérielle, en tette soif de richesses qui en
flamme le cœur des hommes eu France, depuis le pair et le maréchal 
jusqu’au dernier commis. L’aristocratie de l’épée a cédé le pas à celle 
de l’argent. La bourse est l’arène dans laquelle les Français luttent 
pour la suprématie, et les vainqueurs dans ces combats inspirent, si 
non autant de respect , du moins plus d’envie que ceux d’Austerlitz et 
d’Jéna (2).

» Cela peut bien être une preuve de la tendance pacifique de l’opinion 
en 1858, mais cela ne démonLre pas que cette même tendance prévaudra 
en 1840. Cela prouve qu’il ne serait pas sage d’oublier le passé, et d’être 
imprévoyant pour l’avenir.

« La création de la Belgique comme royaume tout-à-fait indépendant 
est un acte prospectif, un acte dont on attend des fruits bons et sta
bles par la suite des siècles. C’est un acte de compensation par lequel on 
a eu en vue de remédier à une erreur, de maintenir l’équilibre de l’Eu
rope, et de prévenir ainsi toutes les vicissitudes qui pourraient menacer 
Insécurité future et i’existence des pays voisins; il est donc du devoir 
des gouvernements européens et surtout ded’Angleterre, de se tenir en 
garde contre une rechute, et contre cet esprit guerrier , cet esprit de 
conquête et d’usurpation qui, pour être étouffé n’est pas entièrement 
détruit. Au nombre des mesures de précaution à prendre, aucune peut- 
être îCesl plus importante que la consolidation de la Belgique sur la 
base d’une individualité assez satisfaite pour l’engager à repousser plu
tôt qu’à appeler une agression.

» La Belgique, alors qu'elleétait sous la domination de la maison 
d’Autriche, jouissait presque des mêmes privilèges indépendaus et des 
mêmes avantages que ceux qui étaient accordés au Hanovre, quand il 
était annexé à la couronne d’Angleterre ; quelquefois aussi elle a eu un 
caractère neutre, comme pays distinct ; mais plus souvent elle a été la 
cause et la victime des guerres entreprises’ par ie gouvernement dont 
elle formait une partie collatérale (5) : car sa position géographique, à 
1 egard de l’Autriche, non seulement l’affaiblissait, mais encore la livrait 
a la merci du premier agresseur.

....  “ ,Parnature des circonstances, l’Autriche ne pouvait prêter
aux provinces belges un secours assez immédiat, ni assez efficace, poutzJ 
•a garantir d’une invasion, et quoique ces provinces dussent servir de 

Ies usurpations delà France Jes feiges n’avaieut.pqs 
aiuu.il d interet à défendre leur propre territoire, a*e s’ils aussewt dé
tendu leurs intérêts et leur nationalité. ' .
y; ’ Pai' 'es arrangemens territoriaux qui ont résulté du traité de 
nib, ' 1 , lljlusse et,es défauts de la barrière politique ont été per
lt In ?ns Ie royaume néerlandais : par la rupture entre la Hollande 
il «r «j ue?cette ^arrière a été brisée et remplacée par une autre et 
rrlln . i- . vawet de l’intérêt direct de la Grande-Bretagne de préserver 
min,,'*1!' <i è.tre substituée, des vices énervans qui ont amené la 
deux Ce e V' a Précédé, il suffit de dire que la rupture entre les 
orrW a ^eu "eu ’ 151116 c’est un fait accompli, qu’un retour à l’ancien 
vrinden • oses est impraticable aujourd’hui et désormais ; que les 
mn„r.™nces °.nt reconnu et consacré par divers actes, qu’un tel 
]■„ J0 Jerait impossible et impolitique , et que la Hollande elle-même
*d aussi reconnu. --
Dem!inïn.Sl'?-Ucnce ’ à moins <lue ceux flui s’opposent encore à l’indé- 
landaie de la.BelS“iue ne prétendent être plus Hollandais que les Hol- 
Holhiw! UX"m<Imes ’ et ne connaissent mieux les vrais intérêts de la 
non sent™" r U01 de CG pays’ i,s seront contraints d’admettre que 
qu’il „“I-•indépendance de la Belgique est indispensable , mais 
des nom. ’s?ntie' d établir cette indépendance sur des bases assez soli- 
nest J wl ,;V6mr Ia possibilité d’une autre catastrophe , dont les fu- 
ceux „If .Pourraient être neutralisés aussi facilement que
des rinan'il5 ILurope a récemment échappé, grâce à la sagesse 
ne saurai m» Sa-nCCS assemblées à la conférence de Londres , aidées, on 
beige (4) C Uler’ pai‘ 'a modération et la prudence du gouvernement

ment rinnn*! C'UlS"on es^ lPu^e d’avenir pour l’Europe et principale- 
autre nuicc, 3 grande-Bretagne , qui est plus intéressée qu’aucune 
gique. s nce à maintenir et à consolider l’indépendance de la Bel-

L 6m;lnc'Pation absolue de la Belgique, est, comme nous l’avons dit,

lslg.03115 mou Histoire de la révolution belge de 1850, publiée en

sionl xeiÄtS qui ont eu Iieu récemment sur les propositions de pen
ses sont rlpldnr auX V6UV€S du générai Damremont et du colonel Com- 
traitent de la tlédeur avec laquelle les chambres françaises
enthoiisi-ism« ?ts<U1 ’ à une autre époque, auraient été soutenus avec

ß Pa. I? t,VOlJés par acclamations.
les Pays-Bas6” stèrentnneutSUerle de 1753 pour la couronne de P(doSne;

d’élosms Ma'rênnnff peut'^re pourquoi je refuse à la Hollandesapart 
Poir et le but dp UPeremptoire. La guerre a été constamment l’es- 
•rsgrandesDuisfim.pê ,p,Pêe’ T n’a épargné aucun soin pour brouiller 
concjTto»s ?c, d?n nlt7>ublerl'harnl0“ies«nérale. C’est un fait bien 
°éseivateur en Eu?ôpe ’6t’ °“ peut ai°uter > "6 tous les Hommes

à la France. On peut dire qu’il n’y a pas de milieu : La Belgique doit êh» 
absolument indépendante, ou retourner à la France : Quant à un n-i ■( ' 
ge, ou à une restauration du royaume,des Pays-Bas, ce sont'deu-x éven 
tualités qui ne peuvent entrer dans le cercle des probabilités1 ni me n 
des possibilités. C’est une idée réprouvée par l’expérience el tellement 
opposée à toute saine politique, que s’il était possible que tousles mem 
bres du congrès de Vienne fussent appelés à réviser le traité de 18it ill 
rejeleraient probablement la pensée d’une telle restauration tant ni 
eux-mêmes que pour leurs descendans. ’ -Iullr

» Dans un tel état de choses, quelle est la ligne de conduite que l’on 
doit suivre? Il peut y avoir beaucoup de gens qui déplorent encore au 
jourd’hui la dissolution du royaume des Pays-Ras, mais assurément il 
serait bien absurde de perpétuer et d’accroitre un mai, en changeant un“ 
chose mauvaise contre une chose pire encore. ü

» Si les grandes puissances veulent conserver perpétuellement une 
épine dans leurs propres flancs, si elles veulent planter un germe tou 
jours croissant d’irritations eide troubles ,dans un pays qu’il est désira^ 
I)!e de calmer afin d’assurer sa neutralité; si elles veulent jeter des fer- 
mens de mécontentement et de révolte dans le cœur d’un peuple plus 
turbulent et plus-disposé aux commotions par les vices [de sa position 
première, combinés avec les fautes de ses gouvernans successifs aue 
par une tendance inhérente à la rébellion, si elles veulent affaiblir et 
rendre par là plus disposé à se réunir à la France; enfin si elles veulent 
détruire tout ce qui s’est fait depuis sept ans et jeter les fondemens de 
guerres futures, elles n’ont qu’à adhérer rigoureusement aux mesures 
que la Belgique considère comme injustes et ruineuses, qu’elles dirai 
nuent la population et les ressources de ce royaume, et qu’elles le rédni' 
sent à un état de faiblesse telle, qu’elles détruisent entièrement le but 
pour lequel il a été érigé, but de durée 'et de sécurité future et non de
transition temporaire et de convenance momentanée. ’

» Deux Belgiques, totalement différentes l’une de l’autre peuvent sor 
tir de leur arrêt : l’une riche, florissante , tranquille, fiére de sa natio
nalité, et assez satisfaite de son individualité pour abjurer toute sv-n 
pathie étrangère , et pour s’unir contre les apôtres où les promoteurs 
de convulsions politiques, qu’ils viennent du .Nord ou du Midi l’autre 
serait une Belgique appauvrie, découragée et turbulente ; honteuse de 
1 exiguïté de ses ressources, et constamment désireuse de changemens 
et d’améliorations; une Belgique défiante d’elle-même , rancuneuse cou 
tre les autres et surtout contre ceux qui lui auraient imposé des sacri 
fices onéreux pour favoriser sa rivale ; une Belgique tournant toujours 
ses regards vers la France, et prête non-seulement à provoquer l’anar- 
chiedans ce pays, mais encore à comploter avec ceux dont les projets 
pourraient être d’une nature agressive et subversive ; une Belaiaue 
enfin qui n’aurait aucun scrupule à profiter du moindre prétexte nour 
se soustraire aux engagemens qui lui auraient été imposés par la force 

« Paix, force, sécurité et d’immenses avantages réciproques voilà cl 
que la première offrira à l’Europe; discorde, faiblesse, périls ’ et peut- 
être une quasi banqueroute, voilà ce qu’on peutattendré de là seconde 
Par banqueroute, j’entends le refus d’accéder aux stipulations pécnniai- 
res que ia Belgique regarde comme des surcharges, résultant des esti
mations inexactes fournies à la conference parles plénipotentiaires néer- 
landais, estimation tout-à-fait en désaccord avec les rapports officiels 
du département des finances delà Néerlande, avant la rupture entre les 
deux pays. »

CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE, A LIÈGE.

AYIS A MM. LES ARTISTÉS NATIONAUX ET ÉTRANGERS.
En vertu des ordres de Monsieur le Ministre de l’Intérieur 

et des affaires étrangères de la Belgique, le soussigné Direc
teur du Conservatoire Royal de Musique de Liège, s’empresse 
d’annoncer à MM. les Artistes Belges et étrangers, que deux 
places de professeurs dans cet établissement, l’une pour l’en
seignement du Trombone et de l’Ophyclèïde, l’autre pour 
celui de la Trompette à Cylindre, du Bugle, (Trompette à 
Clefs), et du Cornet à Piston , seront mises au concours le 
huit septembre prochain, à Bruxelles.

Les aspirans à la première de ces places seront tenus d’exé
cuter un morceau concertant sur le Trombone, et un second 
sur l’Ophycléïde. Les prétendans à la deuxième, exécuteront 
trois morceaux concertants : le premier sur la Trompette à 
Cylindre, le second sur le Bugle,et le troisième sur le Cor
net à Piston.

Ces morceaux de musique seront au choix des aspirans et 
pourront être accompagnés par un quatuor d’instrumens à 
cordes, ou sur un instrument à clavier, à la volonté de l’exé
cutant.

Un jury composé d hommes spéciaux prononcera sur le 
degré de capacité dès aspirans auxdites places et soumettra 
le résultat du concours à la ratification de M. le ministre de 
l’intérieur et des affaires étrangères, conformément à l’arrêté 
du 5 novembre 1828.

L’aspirant vainqueur jouira d’un traitement égal à celui des 
professeurs Liégeois, s’il est habitant de la ville de Liège.

Les appointemens annuels du professeur étranger à ladite 
ville, seront de quinze cents francs. Les nouvelles fonctions 
elles trailemens relatifs prendront cours au 1er. octobre de 
la présente année.

MM. les artistes qui auraient l’intention de prendre part au 
concours sont tenus d’en prévenir, par écrit, le directeur 
soussigné, à Liège, avant le 51 août, et ils devront se pré
senter à Bruxelles, au local de la Société royale de la Grande 
Harmonie, le 7 septembre, avant cinq heures de-relevée à 
l’effet d’y recevoir les instructions relatives à la séance du 
lendemain.

Le directeur du conservatoire royal de musique 
correspondant de l’Institut de France, 1

DAUSSOIGNE.
PS. Dans l’intérêt des arts, MM. les éditeurs des journaux 

de la Belgique et de l’étranger sont instamment priés de don
ner à cet avis toute la publicité désirable.

Liège, le 12 août 1858.

VILLE DE LIÈGE. — COURSES DE CHEVAUX.

Il sera distribué au prix de 5 francs des cartes au moyen 
desquelles on pourra se rendre à l’estrade des amateurs.

S’adresser à l’hôtel—de—ville aux mêmes heures que pour 
les cartes d’estrade.

La commission chargée de l’organisation des courses prévient 
le public qu une estrade pour quinze cents personnes sera 
construite sur le pré de Droixhe , lieu destiné aux courses , 
etqu a partir de mercredi prochain, 8 du courant, on pourra 
se procurer des bd etsa l’Hôtel-de-Ville, de 5 1,2 heures de 
1 apres-dîner jusqu’à 7 heures du soir.

Les bancs et les places seront numérotés. On ne pourra 
occuper que le N° dont on sera porteur 

L’estrade aura toute la solidité ët la commodité désirables 
et sera couverte en toile.

Les voitures et cavaliers devront également être' munis 
de cartes qu’ils pourront se procurer aussi à l’Hôtel-de- 
Ville.

Les prix des cartes sont fixées comme suit :
Pour chaque personne à l’estrade, .... 2 frs.
Pour chaque voilure dans l’hyppodrome, . . . 8 id.'
Ponr chaque tilbury, id. . . ’ g [fi’
Pour chaque cavalier, id. ... 3 jj.

Un bal aura lieu le 16 du courant à la salle du spectacle et 
au foyer.

Une liste de souscription sera ouverte à l’hôtel-de-ville 
samedi prochain aux mêmes heures que celles qui sont dési
gnées pour la distribution des cartes d’estrade, c’est-à-dire 
de 5 Ij2 heures de l’après-dîner jusqu’à 7 heures du soir.

ANNONCES.
MERCREDI et JEUDI 15 et 16 août, on 

JETERA des ROUES d’OIES whez Mathieu 
MATRICHE, rue Basse-Chaussée.

«Tfû* A VENDRE un BEAU CHEVAL, propre à deux 
mains, âgé de 4 ans 5 mois, race étrangère. 

S’adresser rue St.-Séverin, n° 697, à Liège. 1128

A LOUER pour le 1er septembre prochain, une 
MAISON avec jardin, située faubourg St.-Gilles, vis-à-vis 
de la ruelle des Patiens.

S’adresser au n° 451, même faubourg. 1129

CHAMBRES garnies à LOUER, rue,St.-Séverin, n° 51, 
avec la pension si on le désire. my

QUARTIER NON GARNI à LOUER à un célibataire 
occupé par M. le docteur Habets, rue de l’Université.

S’y adresser. ww

AVIS. ~
LA VENTE du SUPERBE TABLEAU de RUBENS,

Surnommé son diamant, qui avait été annoncée pour le 9 
du courant, aura lieu publiquement, ensuite d’autorisation 
et sans remise ultérieure, par le ministère du notaire 
BARBANSON, jeudi 25 août 1858,à midi , en la chambre 
des ventes par notaires à Bruxelles, Montagne-aux-Herbes- 
Potagères, n° 25.

Ce tableau esta voir à Bruxelles, rue des Fabriques,, n° 26.
1127

M°DUSART,notaire à Liège, VENDRA AUX ENCHE
RES, en son étude, rue Féronstré,

LE 51 AOUT du courant , à 11 heures,

Une Bonne Maison,
SISÉ A LIÈGE , RUE AU POTAY N° 292 ,

Avec un four de boulanger , cour, etc. S’adresser audit 
notaire dépositaire des titres. ' 1124

LE LUNDIS SEPTEMBRE 1858 , à midi précis,
M. le comte Léopold de LANNOY DE CLAIRVEAUi 

fera VENDRE ’
PLUSIEURS PORTIONS DE BEAU TAILLIS.

Croissant dans sa propriété de la Neuville-en-Condroz, 
par Me THONON, notaire audit lieu.

A CRÉDIT.
Les amateurs sont priés de se réunir dans l’allée du châ

teau duditlieu. \\\q

A VEWfMIE
EN MASSE ET DE GRÉ A GRÉ,

UNE SUPERBE

PROPRIÉTÉ
PATRIMONIALE 9

SITUÉE A LA BOVERIE LEZ-LIÉGE, 
Consistant en une VASTE et BELLE MAISON parfaite

ment bien distribuée et solidement bâtie, ayant au rez-de- 
chaussée un beau salon, un appartement, deux chambres 
cuisine, belles caves et autres constructions, telles que re
mises, écuries; cinq pièces au premier; de vastes greniers; 
deux cours, l’une en face l’autre derrière les édifices ; un 
beau jardin, trois prairies, tenant le tout ensemble et ’for
mant un pourpri agloméré de

huit bonniers et demi
MESURE ANCIENNE.

Située au CENTRE DE LA BOVERIE. Cette magnifique 
propriété touche par ses prairies à la Meuse, et au canal de 
1 Ourthç, L érection du Pont neuf et la ligne définivement 
arrêtée du Chemin de Fer de Bruxelles à Cologne , en éta
blissant de faciles communications, pour la Boverie, ren
dent la propriété éminemment propre à toute sorte de des
tination, et particulièrement à celle de tout grand établis
sement industriel quelconque.

S’adresser pour voir les titres de propriété, et le plan fi
guratif an notaire LEROUX à Visé, chargé de la vente.



V
LE POLITIQUE-

Passage Lemoniiier.
La Société porte à la connaissance du public, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. — 
S adresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER, 
rue de 1 Université, ou au concierge du Passage. 917

LE MA R DT, 4 SEPTEMBRE 1858, à dix heures , 
le nota re PAQUE procédera par.de.vant M. OPHOVEN, 
j ige-de-paix à Liège, en son bureau , rue Neuve , derrière 
le Palais,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
d’une

BELLE PROPRIÉTÉ,
Y SITUÉE,

COUR DES EX-MINIMES-, OCCUPÉE par MT FRÉSART
Elle consiste en une maison bien construite et très-com- 

moue, ajant deux salles et une cuisine au rez-de-chaussée, 
sept chambres aux deux étages, cour, citerne et lavoir, avec 
bosquet et jardin d'environ quatre verges grandes ou 18 ares, 
entoures de murs et garnis d’arbres à fruits.

Dominant sur toute la ville, elle a une vue très-agréable 
et très-étendue.

S’adresser, pour les conditions, audit bureau ou en l’étude 
du notaire. j jg]

Vente
POUR CAUSE DE LIQUIDATION DE FAILLITE, 

D’UNE
QUANTITÉ CONSIDÉRABLE

DE

MEUBLES ET MA EICH AND SS E S*
Les MARDI 14, SAMEDI 18 AOUT 1838 et jours sui- 

vans, à deux heures et demie de relevée, le syndicprovi$oire 
de la faillite de la dame Petit, ci-devant marchande de draps, 
a Liège, fera VENDRE aux enchères publiques, au domi
cile de celle-ci, place St.-Lambeft, au coin de la rue 
Royale, les

MARCHANDISES, MEUBLES ET EFFETS 
appartenant àla dite dame Petit, et consistant: 1° en Étoffes 
légères et d’arrière-saison, draps, casimirS, péruviennes, 
et tissus de laine les plus nouveaux, doublures, mérinos, 
calicots , habillemens façonnés, etc. etc.

2° En Mobilier commun et de luxe , savoir : hautes et 
basses garderobes , commodes, formes de lit, secrétaires 
rayons de boutique et comptoir, tables, canapés, fauteuils 
chaises bourrées et à Tond de paille, glaces, pendules, ma
telas, literies, batterie de cuisine, étains, cuivreri.es, cuves 
et généralement tous les meubles ornant les divers apparie— 
mens garnis de la maison susmentionnée.

La plus grande partie des draps et étoffes est réduite en 
coupons mesurés pour habits, redingotes, pantalons et man
teaux etc., et convient tant aux Marchands et Tailleurs 
qu’aux particuliers.

L’on commencera par la vente des étoffes légères. — A 
voir pendant la mâtinée des jours indiqués. — Conditions 
ordinaires et au comptant.

LES PALPITATIONS I)E COEUR
Oppressions, asthmes, catarrhes, rhumes, toux opiniâtres 

et hydropisies générales ou partielles sont guéris en peu 
de temps par le sirop de Digitale de Labclonie. Dénot a 
Liège ; Delcour, Froidbise, Maëstrick ; Grossier : Namur , 
Jourdain; Morts, Pestsage; Sédan, Bourguignon Noël 
Uiarleville, Cassan Braidy, tous pharmaciens.

POMMADE du Baron DUPUYTREN.
Préparée par MALLARD, pharmacien à Paris, pour Ta 

eroissanee, contre la chiite et l’albinie (décoloration préma
turée) des CHEVEUX. Dépôt à Liège, chez Decamps, ph 
rue de la Régence. 7

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MINES.
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES UE FLONE 

AMAY , JEHAY ET S1.—GEORGES.|
PUBLICATIONS NOUVELLES EN EXÉCUTION DE L’ART. 15 DE LA LOI DU 

2 MAI 1857.

Le ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mail857et l’arrêté royal 

du 22 juin 1857 ;
Vu la demande en concession de mines de houille sous 

es communes de ldône, Amay et Jehay formée le 18 août 
18-3, par le sieur Paquô (Théodore-François), domicilié à 
Flone ;

Vu la demande en extension de concession de mines de 
houille sous la commune de Saint-Georges formée le 12 mai 
1828, par le sieur Paquô (Théodore-François), domiciling 
Flône;

Considérant que ces demandes tombent sous l’aDoIication 
de l’art. 15 de la loi du 2 mai 1837; 11

Arrête :
Art. 1er. Lesdites demandes et le présent arrêté seront 

publiés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze jours.

Art. 2. Ces demandes et le présent arrêté seront en outre 
publiés, par trois insertions consécutives, de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège, et 
affichés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine 
en quinzaine, dans le chef-lieu de la province , dans celui de 
l'arrondissement judiciaire où la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 12 juin 1858.
Noihomb.

Suit la demande.
Par pétition enregistrée à l’administration provinciale, le 

51 décembre 1818, et renouvelée le 21 août 1823, le sieur 
Paquô (Théodore-François), domicilié à Flône, a demandé 
la concession de mines de houille, gisantes sous des terrains 
d une étendue superficielle de 545 bonniers 55 perches car
rées 14-aunes carrées, situés dans les communes de Flône , 
Amay et Jehay, et dont les limites sont ainsi qu’il suit :

Au nord, partant du bois de St.-Lambert par le chemin 
dit.drève de Gaillard (Saul), en longeant le côté sud de ce 
chemin jusqu’à l’angle nord-est de la ferme dite de la Bras
serie à Jehay; de ce point, par une ligne droite longue de 
1,577 aunes, allant vers le nord-est et aboutissant au pont 
del Macrallé établi sur le ruisseau de Flône entre lé bois de 
■Jehay et celui de Warfusée;

A Test, suivant la limite entre les bois de Jehay et Flône, 
dune part, et celui de Warfusée, d’autre part, en traver
sant une allée de hauts arbres jusqu’à la grande voie qui sé
pare la commune de St.-Georges de celle de Flône; poursui
vant cette grande voie jusqu’à l’endroit oùse trouvent placés 
une borne et un fort piquet en chêne, à cinq aunes neuf 
palmes de distance du clos Mossoux;

Au sud, de là, par une ligne droite longue de 1,444 mè
tres, se dirigeant vers le sud-ouest et finissant à l’angle 
nord-est du bâtiment des usines de Flône, situées au ravin 
de Flône; de cet angle, par une seconde ligne droite longue 
de 890 aunes, se terminant à une borne placée à la haie qui 
sépare les biens communaux d’Amay des champs de la ferme 
du Rusmont;

A l’ouest, longeant cette haie jusqu’au chemin de la ferme 
du Rusmont, à l’endroit où il a existé une mare dite vivier 
Lacroix; prenant le grand chemin qui passe devant la ferme 
aux Payreuses dite Wesmael, et le continuant jusqu’au car
refour formé entre autres par le chemin du Grand-Vialmont; 
de ce point, par une ligne droite longue de 464 aimes, ai- 

; Jant vers U nord et aboutissant à l’endroit où se réunissent 
les sources venant des bois du Petit-Cheneux[et du Fays ■ 
enfin, suivant la limite entre les bois de Jehay, d’une pari
et ceux du Petit-Cheneux, du Fays et de St.-Lambert, d’au 
tre part, jusqu’au chemin ditdrève de Gaillard (Saul), lieu 
de départ,

Le pétitionnaire a offert aux propriétaires de la surface le 
80° panier ou T0 cents par bonnier métrique.

A la députation permanente du conseil provincial 
Messieurs,

Le soussigné Paquô (Jean-Théodore-Francois), de Flône, 
concessionnaire de mines et exploitant, a l’honneur de vous 
exposer ;

Que dans sa pétition de demande en maintenue de conces
sion de mines de houille, renouvelée le 21 août 1823 et pu- 
pùbliée par votre arrêté du 27 septembre suivant, il s’est 
glissé une erreur de délimitation au nord.

Cette limite est décrite comme suit à votre arrêté sus
mentionné ainsi qu’au plan : « Au nord, partant du bois de 
St.-Lambert par le chemin dit drève de Gaillard (Saul), en lon- 
igeant le côté sud de ce chemin jusqu’à l’angle nord-est de la 
ferme dite la Brasserie à Jehay; de ce point, par une ligne 
droite longue de 1,377 aunes, allant vers le nord-est et abou
tissant au pont del Macralle, établi sur le ruisseau de Flône 
entre le bois de Jehay et celui de Warfusée- »

La limite desdites propriétés n’est point au pont del Ma- 
cralle, elle est à environ quatorze aunes en amont à l’angle 
formé à la terre ou sart nouveau par les limites séparatoires 
des communes de Flône, de Jehay et de St.-Georges. et en
veloppe une parcelle d’un bonnier 27 perches 88 aunes, ap
partenant au bois domanial et faisant partie de la commune 
deFîône.

Toute minime que soit cette parcelle, elle doit cependant 
rentrer dans ma délimitation ainsi qu’elle y a-été précédem
ment comprise; et d’ailleurs M. Vandensteen , demandeur 
en-concurrence, n’a jamais entendu comprendre dans sa de
mande aucune portion du bois domanial ni de la commune 

-de Flône.
Le soussigné vient en conséquence demander que sa limite 

nord soit redressée comme suit ,;
« Du point A au bois de St.-Lambert, une ligne droite par 

la drève de Gaillard (Saul), passant à 60 aunes sud de là 
Brasserie à Jehay B, et aboutissant à la limite des communes 
de Flône, Jehay et de St.-Georges, à 14 aunes en amont du 
.pont dît Macralle II, séparant également le bois domanial de 
Flône d’avec celui de Jehay. Cette ligne parcourt une lon
gueur totale de 2,605 aunes. »

Ce redressement n’a d’antre but que la régularité de la 
délimitation de la ligne nord de sa demande.

Il join t à la présente requête un plan figuratif de ce re
dressement, lequel, comparé avec le plan de sa demande 
-en démontrera la nécessité.

Quoi faisant j etc.
(Signé) Th. Paquô.

Demande en extension de concession de mines de houille.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Tu ge, le 17 mai 1828 , sous le n° 1036 du répertoire par
ticulier, le sieur Paquô (Théodore-François), dè Flône, a 
formé une demande en extension de concession de mines 
de liouihe-gasanlçs, sous des terrains d’une étendue super
ficielle de 3oo bonniers79 perches 2 aunes carrés, dépen- 
dans delà commune de St-Georges, et-ydfmtladélimitation 
est ainsi qu il suit : <-

— ; 1-------------------------j----- ------viLv.n.n \_l\j 3
Bodegnée avec celui de Hapsée à Flône dit Entre-Deux-IIau 
teurs, par une ligne droite longue de 2,246 aunes, se ter
minant au clocher de l’église de St-Georges ;

A Test, prenant alors le chemin de SL-Georges au château 
de Warfusée dit des Brouessesou du Many, et le continuant 
jusqu’à la drève et haie du château de Warfusée ;

Au sud, suivant cette drève en passant devant l’entrée de 
la ferme et du château de Warfusée, ; puis longeant le mur 
se dirigeant à l’ouest, jusqu’à la maison Doyen (Lambert)- 
de cette maison par une ligne droite longue de 665 aunes en
viron , finissant à la maison Remy, volant à l’entrée du che
min dit tige des Bovys ; de celte maison, par le chemin dit 
tige Delbousse ou chemin de Warfusée à Flône, jusqu’aux 
limites des communes de St-Georges et de Flône formant 
aussi celle des bois de Warfusée et de Elône à l’endroit où 
il existe une borne en pierre de grès.

A l’ouest , côtoyant ensuite lesdites limites jusqu’au ruis
seau de Flône au pont dit del Macralle ; prenant alors le 
chemin de Flône à Hapsée, dit Entre-deux-Hauteurs, et le 
continuant jusqu’au point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers IB cents 
par bonnier métrique.

PROVINCET)É LIEGE, ^
RÉADJUDICATION DE BARRIÈRE.

, Avis, — Mardi 14 août 1858, à onze heures du matin 
a l’hôtel du gouvernement à Liège, il sera procédé par de
vant M. Je gouverneur de cette province, ou son délégué 
en présence de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées’ 
et de M. le directeur de l’enregistrement et des domaines ’ 
a la réadjudication de la folle enchère de la perception de là 
taxe à la barrière de la Croix de Pierres sur la route provin
ciale de Planchard. 1

Le bail commencera à -courir du 15 même mois et finira au 
31 décembre 1840.

Le cahier des charges est déposé à l’hôtel du gouverne
ment , dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef et dans 
ceux de M. le directeur.

A Liège, le 9 août 1858.
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Russie..................
Brésil..................
Mexicains G p. c.
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Dito 2 1[2............
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Et. Rom.Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834. .
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Amsterd. C. jours.
Id. 2 mois, 

ftotterd. C. jours.
Id. 5 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 
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Id. 5 mois.
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—
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VIENNE , LE 4 AOUT.
Métalliques, 108 »p.— Actions de la Banque, 1444 1[2.
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